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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

A l'occasion des 50 ans du droit de vote des femmes, la fête du 1er août sur la prairie
du Grütli a quelque peu bousculé les traditions en 2021. La société suisse d'utilité
publique (SSUP), qui gère la prairie depuis 1860, a collaboré cette année avec plusieurs
associations, dont Alliance F, faîtière des organisations féminines, pour mettre sur pied
la traditionnelle manifestation au bord du Lac des Quatre-Cantons. Plus de 500
femmes se sont réunies le jour de la fête nationale pour rendre notamment hommage
aux pionnières du suffrage féminin: les portraits de 52 femmes – deux par cantons –
ont été amenés depuis Berne, où ils étaient exposés dans le cadre de l'exposition
«Hommage 2021», qui honore leur lutte pour l'indépendance et l'égalité des chances.
En présence des conseillères fédérales Simonetta Sommaruga et Viola Amherd, les
différentes intervenantes ont souligné que du chemin restait à faire pour atteindre
pleinement l'égalité entre hommes et femmes. L'ancienne conseillère nationale
zurichoise Rosmarie Zapfl (pdc), âgée de 82 ans, a notamment regretté que des
gouvernements cantonaux soient encore aujourd'hui constitués uniquement
d'hommes. C'est actuellement le cas de Lucerne, d'Uri, des Grisons, d'Appenzell
Rhodes-Extérieures, d'Argovie et du Tessin, rejoints en 2021 par le canton du Valais. La
présence d'autant de femmes dans le bastion historiquement masculin que constitue la
prairie était néanmoins un signal symbolique fort, constatait le journal Le Temps, qui
rappelait que la première prise de parole d'une femme lors de la fête nationale sur le
Grütli datait de 1975 seulement. Il s'agissait alors de la députée au Grand Conseil
uranais Hildegard Simmen-Schmid (pdc). En 2007, Micheline Calmy-Rey devenait la
première présidente de la Confédération à prononcer un discours sur le Grütli. Face à
l'image très conservatrice que renvoie ce lieu symbolique, le président de la SSUP,
Nicola Forster, a souhaité rappeler que «la prairie du Grütli, même si elle est au cœur
des cantons fondateurs de la Suisse, appartient à tout le monde, aux conservateurs
comme aux secondos, soit les immigrés de la deuxième génération». 
Des célébrations ont également eu lieu à d'autres endroits de Suisse. Comme en 2020,
les festivités ont été bousculées par la pandémie et les mesures sanitaires qui
l'accompagne. D'après l'union suisse des paysans (USP), plus de 200 brunchs ont eu lieu
dans des fermes, la plupart du temps avec un nombre limité de convives, alors que
d'autres événements ont vu le jour de manière réduite ou ont simplement été annulés.
Ce fut notamment le cas du feu d'artifice traditionnellement organisé sur la colline du
Gurten par la ville de Berne, dont le trépas n'est cependant pas dû à la crise sanitaire
mais à des raisons écologiques et financières, s'inscrivant ainsi dans une tendance déjà
entrevue ces dernières années. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Nach einem langen und emotionalen Abstimmungskampf nahm die Schweizer
Stimmbevölkerung am 19. Mai 2019 die Übernahme der geänderten EU-Waffenrichtlinie
mit 63.7 Prozent Ja-Stimmen deutlich an. Die Stimmbeteiligung lag bei 43.9 Prozent.
Ausser im Tessin (45.5% Ja) überwog die Zustimmung in allen Kantonen. Am höchsten
fiel sie in Basel-Stadt mit 75 Prozent Ja-Stimmen aus, gefolgt von den drei
Westschweizer Kantonen Genf, Neuenburg und Waadt sowie dem Kanton Zürich mit
jeweils über 70 Prozent. Gesamtschweizerisch zeigte sich ein klarer Stadt-Land- oder
Zentrum-Peripherie-Graben, wobei die Zustimmung in den städtischen Zentren am
höchsten und – nebst dem Tessin – in den ländlichen Regionen wie dem Berner
Oberland, der Innerschweiz und den Bündner Südtälern am niedrigsten ausfiel.
Vertreterinnen und Vertreter der Befürworterseite werteten das Ergebnis in der Presse
als positives Signal für die Beziehungen der Schweiz zur EU und blickten zuversichtlich
in Richtung der anstehenden europapolitischen Entscheidungen über die
Begrenzungsinitiative sowie über das institutionelle Rahmenabkommen mit der EU.
Demgegenüber sah das unterlegene Nein-Lager im Resultat kein Ja zu Europa, sondern
schöpfte daraus neuen Elan für den Kampf gegen die Personenfreizügigkeit und das
Rahmenabkommen. «Solche angstgetriebenen Abstimmungsergebnisse wären künftig
die Regel, falls der Bundesrat das Rahmenabkommen mit der EU unterschreibt»,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.05.2019
KARIN FRICK
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zitierte beispielsweise die Aargauer Zeitung eine Mitteilung der SVP. Die Gesellschaft
für ein freiheitliches Waffenrecht ProTell, die an vorderster Front gegen die
Änderungen im Waffenrecht gekämpft hatte, liess derweil verlauten, man werde die
Umsetzung der EU-Waffenrichtlinie nun sehr genau überwachen und den Bundesrat an
seinen Versprechungen messen, die er im Abstimmungskampf gemacht habe.
Der Ausgang der Abstimmung wurde sowohl von der Befürworter- als auch von der
Gegnerseite zu einem grossen Teil der neuen Justizministerin Karin Keller-Sutter
zugeschrieben. Sie habe mit ihrer Glaubwürdigkeit als ehemalige Polizeidirektorin eines
Grenzkantons die Unentschlossenen überzeugt, lobte sie etwa der Waadtländer FDP-
Nationalrat Laurent Wehrli in der «Tribune de Genève». Auch der Walliser SVP-
Nationalrat und Interimspräsident von ProTell Jean-Luc Addor bezeichnete die
Übernahme des EJPD durch Karin Keller-Sutter gegenüber der gleichen Zeitung als
«Schlüsselmoment» in der Kampagne, weil die St. Gallerin – im Gegensatz zu ihrer
Vorgängerin und «historischen Waffengegnerin» Simonetta Sommaruga – im Dossier als
glaubwürdig wahrgenommen worden sei. Die neue Bundesrätin bestand ihre Feuertaufe
vor dem Stimmvolk offensichtlich mit Bravour.

Abstimmung vom 19. Mai 2019

Beteiligung: 43.9%
Ja: 1'501'880 (63.7%)
Nein: 854'274 (36.3%)

Parolen:
– Ja: BDP, CVP, EVP, FDP (Jungfreisinnige: 3*), GLP, GP, KVP, SP; KdK, Economiesuisse,
SAV, SGV, SGB, Travail.Suisse, Gastrosuisse, Hotelleriesuisse, SBLV
– Nein: EDU, FP, SD, SVP; IGS, SOG, Schweizerischer Unteroffiziersverband, Jagd
Schweiz, ProTell, SBV
* Anzahl abweichender Kantonalsektionen 2

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2020
KAREL ZIEHLI
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années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).
Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
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prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 3

Le projet de révision partielle de la loi sur la chasse (LChP) a connu des discussions
mouvementées au sein de la chambre haute. Durant près de 2h, les sénatrices et
sénateurs des différentes sensibilités se sont écharpé.e.s sur un projet assouplissant
les conditions permettant l'abattage du loup. Ce sujet, hautement inflammable, a déjà
fait l'objet d'une votation populaire en 2020 et de plusieurs projets de révision, après
l'échec en référendum de la solution trouvée par le Parlement, comme rappelé par le
rapporteur de la commission Othmar Reichmuth (centre, SZ). Animal protégé par la
Convention de Berne, il a été constaté que le loup s'est définitivement installé en
Suisse et qu'une disparition de l'espèce n'est plus à l'ordre du jour, selon l'avis d'une
majorité de la commission. Celle-ci estime qu'il est donc important de procéder à un
changement de paradigme qui permettrait une régulation facilitée du grand prédateur.
Ainsi, l'article 7a de la LChP a été rajouté par la commission afin de spécifier les
conditions de régulation du loup, mais également du bouquetin. A l'article 12, la
commission a décidé de renforcer la prévention contre les dangers que représente le
loup face à l'être humain en donnant la possibilité d'abattre des individus qui se
montreraient menaçants. Egalement réglé à cet article, l'encouragement et la
coordination par la Confédération des mesures cantonales visant à prévenir les
dommages causés par les castors ainsi que leur indemnisation. Quant à la participation
aux dédommagements des dégâts causés par des espèces protégées, ils ne seront
possibles que si des mesures pour prévenir ces dommages auront été prises en amont.

S'opposant au projet de la commission, Adèle Thorens (verts, VD) redoute une chasse
annuelle planifiée qui n'aura pas l'effet souhaité d'apprentissage pour le loup qui
permettrait une meilleure cohabitation. La sénatrice vaudoise dénonce un projet qui

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.09.2022
KAREL ZIEHLI
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ne tient pas compte du résultat du référendum contre la Loi sur la chasse et de la
Convention de Berne qui protège le loup. Mais ce qui choque le plus l'élue verte est la
non-entrée en matière de la commission sur un projet de compromis issu d'une
plateforme regroupant tous les acteurs associatifs impliqués dans ce dossier – de l'USP
au WWF, en passant par ChasseSuisse et Pro Natura – et qui aurait permis de résoudre
les problèmes soulevés. Partisan du projet soumis au Conseil des Etats, Beat Rieder
(centre, VS) a rendu ses collègues attentifs à l'expansion des meutes de loup en Suisse,
sur un territoire qui n'aura bientôt plus la capacité d'en accueillir plus. Daniel Jositsch
(ps, ZH) dénonce, au contraire, une politique pouvant être résumée avec des mots
empruntés à Caton l'Ancien et légèrement adaptés: «Ceterum censeo lupum esse
delendum», «le loup doit être détruit». Mathias Zopfi, vert glaronais, s'est lui
positionné pour un «oui, mais», conscient qu'il est urgent d'agir pour une meilleure
régulation, mais émettant le souhait que le Conseil national rééquilibre ce projet
notamment en ne mettant pas le bouquetin et le loup sur un même niveau.
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga s'est dite en faveur des objectifs fixés
par la présente initiative parlementaire, particulièrement en ce qui concerne une
régulation proactive du loup – afin de garantir une meilleure protection des animaux de
rente –, l'accord de la Confédération pour tout tir de bête et la prépondérance des
mesures de protection des troupeaux. Toutefois, le Conseil fédéral s'oppose à toute
subvention supplémentaire provenant de la Confédération prévue par le projet de
révision.
Lors de la discussion par article, les membres du Conseil des Etats ont accepté
l'ensemble des propositions formulées par la CEATE-CE tout en complétant l'article 12
pour permettre un abattage de loups appartenant à une meute lors de la saison
estivale, alors que seule la période allant du 1er septembre au 31 janvier était
initialement prévue pour procéder aux régulations. Au vote sur l'ensemble, seules les 4
élues vertes de la chambre haute (Céline Vara (NE), Lisa Mazzone (GE), Adèle Thorens-
Goumaz et Maya Graf (BL)), rejointes par 2 élus socialistes (Carlo Sommaruga (GE) et
Daniel Jositsch) se sont opposé.e.s au projet, accepté à 31 voix (et 4 abstentions). 4

Agrarprodukte

Alors que la prolongation du moratoire concernant les OGM dits classiques n'a pas été
source de débats parmi les sénatrices et sénateurs, l'ajout d'un alinéa dans la loi sur le
génie génétique (LGG), autorisant la mise en circulation d'organismes ne possédant pas
de matériel génétique transgénique, a divisé la chambre haute. Comme expliqué par le
rapporteur de la commission, Hannes Germann (udc, SH), cette exception
s'accompagnerait d'une obligation de prouver les différences avec les techniques
classiques ainsi que de démontrer l'utilité de leur mise en circulation. Ces demandes
d'exception seraient analysées par la Commission fédérale d'experts pour la sécurité
biologique (CFSB) et la Commission fédérale d'éthique pour la biotechnologie dans le
domaine non humain (CENH). Selon le sénateur Germann, cette ouverture pour le
moins modeste est nécessaire pour suivre l'évolution à l'internationale dans ce
domaine de recherche et pour ne pas rendre la Suisse encore plus dépendante de
l'étranger à l'avenir. Pour avoir une vue plus exacte sur ces nouvelles techniques de
génie génétique, il a également appelé à accepter le postulat 21.4345 de la CER-CE
«Procédés de sélection par édition génomique». S'opposant à une telle ouverture, la
sénatrice jurassienne Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) a appelé ses collègues à faire
preuve d'humilité face à ces nouvelles technologies et à prendre le temps d'analyser
leur bien-fondé. Elle a donc plaidé pour une acceptation tant du postulat que du projet
tel que soumis par le Conseil fédéral, rappelant que la recherche n'était pas touchée
par ce moratoire. 
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga a défendu la prolongation du moratoire,
sans modification, faisant remarquer que les nouvelles techniques d'édition génomique
étaient très diverses, allant de modifications très légères à des procédés très
complexes de modifications du génome. Selon elle, il n'est pas logique d'introduire des
exceptions sur ces nouvelles techniques, alors même qu'on a bien moins de recul que
sur les méthodes classiques. De plus, la ministre socialiste a rappelé qu'il n'existe, pour
l'heure, pas encore de méthodes fiables pour déterminer si un produit a été modifié
grâce aux nouvelles techniques génomiques, ce qui représente un problème en ce qui
concerne la transparence envers les consommatrices et consommateurs. Les autorités,
qui ont mandaté l'Université de Neuchâtel de se pencher sur ce problème, souhaitent
donc attendre qu'une telle traçabilité soit possible avant d'autoriser une mise en
circulation de ces organismes. De plus, la proposition de la commission est formulée de
telle sorte que d'autres organismes modifiés, autres que végétaux, mais dont aucun
matériel étranger n'a été ajouté, pourraient être autorisés. Simonetta Sommaruga a
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regretté que cette discussion-là ait été lacunaire lors des débats en commission, alors
que des insectes, des bactéries ou encore des virus employés dans la lutte contre les
nuisibles pourraient être autorisés si le Parlement acceptait la proposition de
commission. 
Ainsi, les sénatrices et sénateurs n'ont pu être départagés sur la proposition de la
CER-CE que par la voix prépondérante du président de la chambre haute, Thomas
Hefti (plr, GL), qui s'est rangé du côté d'une ouverture du moratoire (21 voix contre 21
et 2 abstentions). Les partisan.ne.s de cette ouverture ont pu compter sur la voix de la
bâloise Eva Herzog (ps, BS) qui, seule socialiste à adopter cette position, aura également
contribué à faire la différence. Au vote sur l'ensemble, la modification de la loi a été
acceptée par 42 voix contre 1 et 1 abstention.
Deux autres objets ont été débattus dans ce cadre: la motion 19.4225 Aebi (udc, BE)
«Moratoire sur les OGM. Prolongation» ainsi que l'initiative 21.308 du canton du Vaud
«Pour une Suisse sans OGM!». 

La question de l'ouverture du moratoire aux nouvelles techniques génétiques a motivé
la création d'une association regroupant des grands groupes agroalimentaires (Migros,
Coop, Denner) et des organisations agricoles (Légumes suisses, Fruit-Union Suisse, IP-
Suisse, Fenaco, etc), association nommée «Les variétés de demain». Elle voit dans ces
nouvelles technologies une possibilité de développer une agriculture plus durable. La
Fédération romande des consommateurs continue, elle, à s'opposer à ces techniques
qui devraient tout d'abord être soumises à plus de recherches avant de pouvoir être
disséminées dans la nature, comme l'a défendu Sophie Michaud Gigon (verts, VD),
conseillère nationale et secrétaire générale de l'organisation de protection de
consommatrices et consommateurs. Elle dit espérer pouvoir compter sur le soutien de
paysan.ne.s au Conseil national, alors que le président de l'USP Markus Ritter (centre,
SG) considère qu'une telle ouverture serait prématurée. Cet avis n'est pas partagé par
la responsable d'Agroscope, Eva Reinhard, qui souhaiterait que le Parlement ose faire
ce pas. Dans une longue interview accordée à l'Aargauer Zeitung, elle a rappelé que les
OGM représentent une chance pour une agriculture plus durable, ces techniques étant
prometteuses à bien des égards. Citant quelques exemples d'application des anciennes
et nouvelles méthodes de génie génétique, elle est revenue sur celui de la betterave
sucrière qui souffre en Suisse de la prolifération d'un insecte dont il est difficile de
venir à bout sans l'utilisation de certains néonicotinoïdes interdits par le Conseil
fédéral. Il serait relativement simple, selon la chercheuse, de développer une nouvelle
sorte de betterave, grâce aux techniques de génie génétique, qui puisse résister à ce
nuisible sans utilisation de pesticide. Eva Reinhard est persuadée que la population est
prête pour une ouverture du moratoire, citant une récente enquête menée par l'EPFZ
en 2021 qui montrent que les lignes sont peut-être en train de bouger. En effet, à la
question de savoir quelles techniques ils et elles privilégieraient pour lutter contre le
mildiou de la pomme de terre (pourriture), une majorité de répondant.e.s se sont
prononcé.e.s pour les techniques classiques de génie génétique (ajout d'un gène
étranger de patate sauvage), les autres options étant l'utilisation de fongicides
synthétiques, de cuivre ou l'édition génomique.
A voir si le Conseil national change de position pour se rallier au Conseil des Etats. Cela
dépendra principalement de la position des député.e.s du Centre et de l'UDC, alors que
les Verts'libéraux ont d'ores et déjà affirmé être ouverts à une telle modification. 5

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Auf ein medial stärkeres Echo als die offizielle Feier zu 50 Jahre Frauenstimm- und
-wahlrecht stiess die ebenfalls zu diesem Anlass im Oktober 2021 durchgeführte
Frauensession. Zum zweiten Mal seit der Einführung des Frauenstimmrechts – das
erste Mal war 1991 zum 20. Jahrestag der Einführung – debattierten 200 in einer
offenen Wahl gewählte Frauen zwischen 17 und 82 Jahren, mit oder ohne Schweizer
Staatsbürgerschaft und in den meisten Fällen ohne bisherige politische Erfahrung,
während zweier Tage über Vorstösse, die im Vorfeld von den Teilnehmerinnen in acht
verschiedenen Kommissionen ausgearbeitet worden waren. Während der
Frauensession gesellten sich 46 aktive und ehemalige Bundesparlamentarierinnen und
Regierungsrätinnen zu den gewählten Frauen. Auch die drei aktuellen Bundesrätinnen,
Viola Amherd, Karin Keller-Sutter und Simonetta Sommaruga, sowie Bundesrat Alain
Berset würdigten die Frauen und deren Anliegen mit Ansprachen an der Frauensession.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.10.2021
MARLÈNE GERBER

01.01.65 - 01.01.23 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Als solidarisch und inklusiv beschrieb «Le Temps» das Klima an der vom
Frauendachverband Alliance f organisierten Session. Weitere Zeitungen bezeichneten
die dort herrschende Stimmung auch als laut und euphorisch. Die ehemalige
Nationalrätin Cécile Bühlmann, die zwischen 1991 und 2005 für die Grünen im
eidgenössischen Parlament gesessen war und der Frauensession 2021 beiwohnte,
drückte ihre Empfindungen zur aktuell stattfindenden Mobilisierung von Frauen, wie sie
auch mit der Frauensession geschehe, gegenüber «Le Temps» gar als «la politisation
des femmes la plus forte à laquelle j’assiste depuis celle de mai 1968» aus. Die
Frauensession, die in den Beschluss von über 20 Petitionen ans Parlament mündete,
wurde in den Medien auf der einen Seite als «umfassende Standortbestimmung»,
«starkes Statement» (Sonntags-Blick) oder «signal fort» (Le Temps) aufgefasst. Auf der
anderen Seite sprach die NZZ von «fröhlichem Geldverteilen in Bern» und Markus
Somm stellte in der Sonntagszeitung die Bedeutung der Frauensession als
«Pseudosession für unsere lieben Frauen» in Frage. 

Inwiefern die aus der Frauensession resultierenden Forderungen tatsächlich
wegweisend für die künftige Gleichstellungspolitik in der Schweiz sein werden, wird
sich zeigen müssen. Einige der vor 30 Jahren an der Frauensession 1991 geäusserten
Forderungen hatten die Diskussionen um die Gleichstellungspolitik in den Folgejahren
sehr wohl geprägt – zu nennen ist etwa die Einführung von Betreuungsgutschriften, die
1995 mit der 10. AHV-Revision erfüllt worden war. Unter den 1991 geäusserten
Forderungen gab es jedoch solche, die auch im Jahr 2021 noch immer aktuell waren
und an der zweiten Frauensession erneut gestellt wurden, so diejenige zur Erhöhung
der Chancengleichheit im Erwerbsleben durch Herstellung von Lohngleichheit oder
adäquate ausserfamiliäre Kinderbetreuungsstrukturen. Bisher ebenfalls noch unerfüllt
waren weitere in Petitionen eingebrachte Forderungen, wie diejenigen zur Einführung
der Individualbesteuerung oder einer Elternzeit, zur Verbesserung der finanziellen
Situation von Bäuerinnen oder zur Einführung politischer Rechte für Personen ohne
Schweizer Staatsbürgerschaft. Eine zentrale Forderung der Frauensession war
insbesondere auch die verstärkte Bekämpfung der geschlechtsspezifischen Gewalt.
Aber auch neue Forderungen fanden Eingang in die Petitionen. Als Beispiel genannt sei
hier die Forderung nach verstärkter Berücksichtigung geschlechtsspezifischer
Unterschiede im Gesundheitsbereich, denen mit einem nationalen
Forschungsprogramm auf den Grund gegangen werden soll. 6
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